ARRETE n° HC 1213 CAB du 4 juillet 2005 portant autorisa-tion d’exploitation d’appareils de jeux et de loteries à l’occasion des fêtes foraines.

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

officier de la Légion d’honneur,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la loi du 21 mai 1836modifiée portant prohibition des loteries, et notamment son article 9 ;

Vu la loi n° 83-628 du 12 juillet 1983 modifiée interdisant certains jeux de hasard, et notamment son article 6 ;

Vu le décret n° 97-1135 du 9 décembre 1997 fixant les règles relatives à l’installation et au fonctionnement des casinos, cercles, jeux et loteries en Polynésie française, dans le cadre des articles 25 à 32 ;

Vu la demande de l’intéressé en date du 31 mai 2005,

Arrête :

Article 1er.— M.Paoa Teihotaata est agréé à l’occasion des fêtes du Heiva 2005 en qualité d’entrepreneur de loteries et appareils de jeux, à l’exclusion de tout autre jeu de hasard.

Art.2.— Sont agréées pour la même période, en qualité de préposés de l’entrepreneur, les personnes désignées ci-après :

Mmes Néria Teihotaata et Pascale Teriitau, MM.Sandro Teihotaata et Puati Tetuanui et Mlle Poe Hina Teihotaata.

Art.3.— L’intéressé est autorisé à exploiter le jeu dénommé “tourniquet” à l’exclusion de tout autre jeu de hasard.

Art.4.— Le colonel commandant la gendarmerie pour la Polynésie française est chargé de notifier à l’intéressé la présente décision qui devra être affichée à la vue du public sur le lieu d’activité.


Fait à Papeete, le 4 juillet 2005.


Pour le haut-commissaire


et par délégation :


Le directeur de cabinet,


ThierryQUEFFELEC.

